
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 18 septembre 2025 

Nombre de conseillers en exercice : 29 Délibération N° 084/2025 
Présents : 23 Accord sur le projet de périmètre de protection et de 

Votants : 25 mise en valeur des espaces agricoles et naturels 

périurbains (PAEN) portant sur les 12 communes 

d'Annemasse Aggie 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ, 

Le jeudi 18 septembre, 
Le Conseil Municipal de la Commune d'Ambilly dûment convoqué s'est réuni en séance publique 
à 19h00, salle du Conseil Angel ERBEIA au Clos BABUTY, sous la présidence de Monsieur 
Guillaume MATHELIER, Maire. 

Date de la convocation : 11 septembre 2025 

ETAIENT PRESENTS 
M. Guillaume MATHELIER, M. Abdelkrim MIHOUBI, Mme Bertilla LE GOG, M. Laurent GILET,
Mme Charlotte LE GOUIC ne prend pas part au vote, M. Noël PAPEGUAY, M. Guillaume
SICLET, M. Yann LE GOG, M. Jacques VILLETTE, M. Yasin SEN, Mme Geneviève GANTIN,
Rabia HADDADI, Mme Dalina EYINGA, Mme Christiane BORGIS, Mme Maria TOURAINE, Mme
Stefania CASTO, M. Hervé FEARN, Mme Gaëlle LEGAi-PERRET, Mme Nathalie SAUER, Mme 
Christiane GROS, M. Julien FERAUD, M. Cristian GUERET, Mme Micheline BATAILLEY.

ETAIENT ABSENTS: 
M. Abdullah KAYGISIZ, M. Roland MARTIN, Mme Elisabeth CHAMBAT

Mme Elisabeth BAILLY représentée par M. Noël PAPEGUAY par pouvoir en date du 15/09/2025 
M. Christian COLLET représenté par M. Abdelkrim MIHOUBI par pouvoir en date du 15/09/2025
M. François LIERMIER représenté par M. Julien FERAUD par pouvoir en date du 15/09/2025

Abdelkrim MIHOUBI a été élu secrétaire de séance à l'unanimité. 



Développement durable N° 084/2025 : Accord sur le projet de périmètre de protection 
et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) portant sur les 
12 communes d'Annemasse Aggie 

Monsieur Laurent GILET, Maire-Adjoint délégué à la ville durable et aux affaires sociales, 
expose: 

Depuis plusieurs années, Annemasse Aggie a engagé une réflexion sur la mise en place d'outils 
de protection des espaces naturels et agricoles. La révision de son Schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) approuvé en 2021 a permis à la collectivité et aux acteurs du territoire de définir 
les grandes orientations en matière de développement urbain mais aussi de protection des 
espaces naturels et agricoles dans les documents d'urbanisme. 

Conscients des effets à mener pour lutter contre l'étalement urbain d'une part, mais également de 
la forte pression foncière subie sur un territoire frontalier comme celui d'Annemasse Aggie et plus 
largement du Genevois français, les élus ont souhaité mettre en place des outils complémentaires 
aux SCoT et aux PLU pour appuyer davantage, et sur le long terme, la politique de protection des 
espaces naturels et agricoles. 

Le Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 
(PAEN) est apparu comme un outil pertinent pour un territoire frontalier. Il repose d'une part sur 
un périmètre de protection à durée indéterminée, et d'autre part sur un plan d'actions opérationnel 
pour mettre en œuvre la protection et la valorisation des espaces ruraux et périurbains. 

Les élus d'Annemasse Aggie ont souhaité mettre en place un tel outil, à la suite d'une étude 
d'opportunité menée sur différents outils de préservation du foncier agricole, pour répondre à 
différents objectifs : 

Lutter contre l'étalement urbain. Même si les documents d'urbanisme récents et révisés 
ont un objectif de lutte contre l'étalement urbain, le PAEN constitue une protection 
réglementaire forte des espaces naturels et agricoles, par son application sur le long terme, 
bien au-delà de la vie des documents d'urbanisme. 

Lutter contre la pression foncière. À travers la délimitation de limites claires à l'extension 
urbaine, le PAEN garantit la vocation agricole ou naturelle des espaces de son périmètre 
sur le long terme, et représente ainsi un atout important de lutte contre la spéculation 
foncière et la pression foncière importantes sur le territoire d'Annemasse Aggie. 

Réaffirmer l'intention politique. La rétention foncière importante sur les zones agricoles et 
naturelles d'Annemasse Aggie ne peut être réduite qu'avec un message politique clair aux 
propriétaires fonciers, message qui est plus durable et pérenne avec un outil tel que le 
PAEN. En effet, la mobilisation du foncier en attendant le passage en zone à urbaniser 
dans les documents d'urbanisme devrait se réduire si aucun changement de zonage n'est 
possible. 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉPARTEMENTDE LAHAUTE-SAVOIE
Arrondissement deSaint-Julien-en-Genevois

2025.00182AMÉNAGEMENTDURABLE ETCADRE DE VIEUrbanisme etFoncier

L’an deux mille vingt-cinq, le onze septembre,
Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni dans la salle duconseil municipal de l'Hôtel de Ville, en séance publique, sous laprésidence de M. Christian DUPESSEY, Maire.
Présent-e-s : M. Christian DUPESSEY, M. Michel BOUCHER,Mme Louiza LOUNIS, Mme Dominique LACHENAL, M. Pascal SAUGE,Mme Mylène SAILLET, M. Yves FOURNIER, Mme Maryline BOUCHÉ,M. Christian AEBISCHER, Mme Inès AYEB, M. Robert BURGNIARD,Mme Sophie FRADET, M. Christian VERDONNET, M. Frédéric GAILLARD,Mme Céline MUGNIER, M. Nicolas LEBEAU-GUILLOT,M. Julien BEAUCHOT, Mme Isabelle UCAR, M. Hernan URZUA,M. Natan BOUZY, M. Amine MEHDI, M. Christophe BORREL,Mme Chadia LIMAM, Mme Ramona DESSEMOND, M. Cüneyt YESILYURT,M. Maxime GACONNET, M. Jean-Michel JOULAUD
Absent-e-s représenté-e-s :Mme Sophie VILLARI donne pouvoir à Mme Sophie FRADET,Mme Sylvie MÉLINE donne pouvoir à M. Julien BEAUCHOT,Mme Christina ALI AHMAD donne pouvoir à Mme Dominique LACHENAL,Mme Diane NKOU donne pouvoir à M. Yves FOURNIER, M. Djamel DJADELdonne pouvoir à M. Cüneyt YESILYURT, M. Louis MERMET donne pouvoir àM. Maxime GACONNET
Absent-e-s :M. Jonathan NAVILLE, Mme Aïcha MAATOUGUI, Mme Leila YESIL,Mme Géraldine VALETTE-GURRIERI, Mme Amélie BAUD,M. Kévin CHALEIL--DOS RAMOS
Secrétaire de séance : Mme Maryline BOUCHÉ

Objet : Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturelspériurbains (PAEN) portant sur les 12 communes d’Annemasse Agglo - Accord de la Communesur le projet de périmètre
Depuis plusieurs années, la Communauté d’agglomération Annemasse-Les Voirons Agglomérationdite Annemasse Agglo a engagé une réflexion sur la mise en place d’outils de protection des espacesnaturels et agricoles. La révision de son Schéma de cohérence territoriale (SCoT) approuvé en 2021 apermis à la collectivité et aux acteurs du territoire de définir les grandes orientations en matière dedéveloppement urbain mais aussi de protection des espaces naturels et agricoles dans les documentsd’urbanisme.
Conscients des efforts à mener pour lutter contre l’étalement urbain, mais également de la fortepression foncière subie sur un territoire frontalier comme celui d’Annemasse Agglo et plus largementdu Genevois français, les élus ont souhaité mettre en place des outils complémentaires au SCoT etaux plans locaux d'urbanisme pour appuyer davantage, et sur le long terme, la politique de protectiondes espaces naturels et agricoles.
Le Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN)est apparu comme un outil pertinent pour un territoire frontalier. Il permet de protéger durablement etde mettre en valeur les espaces agricoles et naturels soumis à pression foncière en secteurpériurbain. Pour cela, il s’appuie sur la définition d’un périmètre de protection à l’échelle parcellaire etd’un programme d’actions précisant les aménagements et les orientations de gestion destinés à
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favoriser l'exploitation agricole, la gestion forestière, la préservation et la valorisation des espacesnaturels et des paysages au sein du périmètre.
Les élus d’Annemasse Agglo ont souhaité mettre en place un tel outil, à la suite d'une étuded’opportunité menée sur différents outils de préservation du foncier agricole, pour répondre àdifférents objectifs :- Lutter contre l’étalement urbainMême si les documents d’urbanisme récents et révisés ont un objectif de lutte contre l’étalementurbain, le PAEN constitue une protection réglementaire forte des espaces naturels et agricoles, parson application sur le long terme, bien au-delà de la durée des documents d’urbanisme.- Lutter contre la pression foncièreÀ travers la détermination de limites claires à l’extension urbaine, le PAEN garantit la vocation agricoleou naturelle des espaces de son périmètre sur le long terme, et représente ainsi un atout important delutte contre la spéculation foncière et la pression foncière importantes sur le territoire d’AnnemasseAgglo.- Réaffirmer l’intention politiqueLa rétention foncière importante sur les zones agricoles et naturelles d’Annemasse Agglo ne peut êtremaîtrisée qu’avec des orientations politiques claires, l’outil du PAEN permettant de traduire cesobjectifs de manière durable et pérenne. En effet, l’immobilisation du foncier en attendant le passageen zone à urbaniser dans les documents d’urbanisme devrait diminuer si aucun changement dezonage n’est possible.
Le périmètre proposé pour ce PAEN s’étale sur les 12 communes d’Annemasse Agglo et s’étend sur4 709,73 hectares au total.
Initié par Annemasse Agglo, la finalisation du PAEN est prise en charge par le Pôle métropolitain duGenevois français (PMGF) à la suite du transfert de la compétence SCoT qui lui est associée.
Le projet de périmètre PAEN a été validé par le comité syndical du PMGF en date du 11 juillet 2025.Conformément aux articles L.113-16 et R. 113-20 du Code de l’urbanisme, le Pôle métropolitain duGenevois français sollicite désormais la Commune d’Annemasse pour accord sur le projet depérimètre PAEN.
Ceci étant exposé,Vu la loi du 23 juillet 2005 relative au développement des territoires ruraux, et proposant notamment lacréation de Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturelspériurbains (ou PAEN) ;
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, ouvrantla possibilité aux syndicats mixtes ou aux établissements publics de coopération intercommunale(EPCI) compétents en matière de Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de délimiter les périmètresPAEN ;
Vu les articles du code de l’urbanisme L.143-1 à L.143-6 et R.143-1 à R.143-9 codifiant la mise enplace de ces périmètres PAEN ;
Vu la délibération de la Communauté d’agglomération Annemasse–Les Voirons Agglomération endate du 26 juin 2024 transférant sa compétence « Élaboration, suivi et mise en œuvre du schéma decohérence territoriale » au sens des articles L.143-1 et suivants du code de l’urbanisme au Pôlemétropolitain du Genevois français ;
Vu la délibération n°CS2024-36 du comité syndical du Pôle métropolitain du Genevois français endate du 4 octobre 2024 approuvant le transfert de la compétence relative à l’élaboration, au suivi et àla mise en œuvre du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) par la Communauté d’agglomérationdu Pays de Gex, la Communauté de communes Terre Valserhône, la Communauté de communes duGenevois et la Communauté d’agglomération Annemasse–Les Voirons Agglomération ;
Vu la délibération n°CS2025-SCoT-01 du Comité syndical du PMGF en date du 28 mars 2025prescrivant l’élaboration du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Genevois français ;



Vu la délibération n°CS2025-SCoT-03 du Comité syndical du PMGF en date du 11 juillet 2025validant le projet de Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturelspériurbains (PAEN) portant sur les 12 communes d’Annemasse Agglo ;
Vu le courrier du PMGF, reçu le 22 juillet 2025, demandant l’accord de la Commune d’Annemasse surle projet de périmètre de PAEN portant sur les 12 communes d’Annemasse Agglo ;
Considérant qu’un tel projet présente des bénéfices pour le territoire et principalement pour laprotection des espaces naturels et agricoles sur le long terme.
Considérant que les objectifs opérationnels du programme d’actions répondent à des enjeux identifiésdans le SCoT d’Annemasse Agglo révisé en 2021, et ont été partagés avec les acteurs du territoirelors de la concertation organisée en 2023.

Le conseil municipal,
- entendu l’exposé du rapporteur,- après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,

Pour Contre Abstention N’a pas pris part au vote33 0 0 0

DÉCIDE :
- d’émettre un avis favorable aux dispositions du projet de PAEN proposées pour le territoire de lacommune d’Annemasse, telles que validées par le Comité syndical du Pôle métropolitain du Genevoisfrançais en date du 11 juillet 2025.
Le Maire certifie le caractère exécutoire des présentes par l’accomplissement des formalités decontrôle de légalité.

Secrétaire de séance Maire

Voies et délais de recours :La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Maire de la Ville d’Annemasse dans un délai de deux mois à compter desa publication ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être déposé en ligne via l’application Télérecours citoyens ou effectué par voie postale à l’adressesuivante : Tribunal Administratif - 2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble dans un délai de deux mois à compter :- de la publication ou de la notification de la délibération,- le cas échéant, du rejet explicite ou implicite du recours gracieux.
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Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

A 21 Route de 
Cabouet 

Classer dans le 
PAEN uniquement la 
partie située en zone 
rouge du PPR, soit 
l’équivalent de la 
zone en vert ci-contre 
(décision de justice 
de maintenir en zone 
constructible la partie 
hors zone rouge)  

 
 

D1339 
D1626 

Chemin de 
Servette 

Sortir du PAEN les 2 
parcelles, selon futur 
plan de zonage du 
Plu en révision, plan 
ci-contre 

 
 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

B121, B116, 
B829, B828, 
B824, B830, 
B831, B113, 
B117, B823, 
B119, B120,  

Route de 
chez Cottet 

Adapter le PAEN au 
futur tracé de la zone 
A (vert clair) selon 
projet de zonage du 
PLU, plan ci-contre.  
 
La zone A est 
légèrement réduite 
pour inclure des 
constructions. 
Le trais épais vert est 
le futur tracé modifié 
de la zone A. 
Les constructions du 
bord de route sont 
reclassées en zone 
Uhl non constructible 
à court terme 

 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

C1018,  
C2185 
C2183 

Route des 
marais - 
hameau de 
Lossy 

Adapter le PAEN au 
futur tracé de la zone 
N sur ces 3 parcelles 
selon plan ci-contre. 
 
Le futur tracé de la 
zone N est en rouge 
pointillé 

 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

 Lieudit Sous 
Montagny et 
Champs 
Chappuis 
 
 

Retirer du PAEN le 
futur emplacement 
réservé n°2, 
cheminement piéton 
d’une largeur de 3 m 
d’emprise avec une 
marge d’environ 2 m, 
tel que prévu ci-
contre dans le projet 
de PLU révisé. 
 
Ne pas prendre en 
compte cette 
remarque si la 
réalisation du 
cheminement 
piéton est 
compatible avec le 
classement PAEN  

 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

 Lieudits 
Chez 
Batardon, 
Les Pâquis, 
Cranves-
Sales 

Retirer du PAEN les 
futurs emplacements 
réservés n°14 et 
15 pour 
cheminements 
piétons (largeur de 3 
m d’emprise +  une 
marge d’environ 2 m), 
tel que prévu ci-
contre dans le projet 
de PLU révisé. 
 
Ne pas prendre en 
compte cette 
remarque si la 
réalisation du 
cheminement 
piéton est 
compatible avec le 
classement PAEN 

 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

E 1450 Chemin du 
Beulet 
prolongé 

Sortir du PAEN la 
partie correspondant 
à l’emplacement 
réservé n° 16 sur la 
parcelle 1450, (bande 
d’environ 2 m) 

 



Parcelles 
concernées 

Adresse Explication Plan  

 Les Fins de 
Sales 
Grand 
Champs 

Retirer du PAEN le 
futur emplacements 
réservé n°45 pour 
maillage de chemins 
ruraux (5 m 
d’emprise), tel que 
prévu ci-contre dans 
le projet de PLU 
révisé. 
 
Ne pas prendre en 
compte cette 
remarque si la 
réalisation du 
maillage de chemin 
rural piéton est 
compatible avec le 
classement PAEN 

 

Toutes 
zones  

 Arrêter le tracé du 
PAEN au moins à 5 m 
de part et d’autre de 
toutes les voies 
communales en vue 
de laisser la 
possibilité de réaliser 
des aménagement 
piétons (trottoir, 
cheminement, piste 
cyclable) 
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